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Sous-section 6.—État matrimonial 

Après la répartition de la population selon le sexe et l'âge, sa répartition selon l'état 
matrimonial est probablement la plus importante, du point de vue de l'état civil, 
économique et social. En effet, le nombre de femmes de 15 à 45 ans est un facteur 
primordial dans la fécondité d'une population. Si la proportion de femmes de ce groupe 
est faible, la natalité prévue le sera également. En 1961, 62.9 p. 100 de toutes les femmes 
mariées appartenaient au groupe d'âge de 15 à 44 ans, au regard de 64.3 en 1956, de 615 
en 1941 et de 635 en 1931. 

La forte natalité de la période 1951-1961, en plus d'exercer une grande influence sur 
la croissance de la population en général et sur la répartition selon l'âge, a aussi influé 
sur l'accroissement de 32.7 p. 100 du nombre de célibataires. Au cours de la même 
période, le nombre des mariés a augmenté de 28.2 p. 100 et celui des veufs ou veuves, de 
21 p. 100. D'autres caractéristiques sont l'excédent d'hommes mariés par rapport aux 
femmes mariées (surtout des immigrants dont les épouses ne sont pas encore arrivées) 
et la grande prédominance des veuves au regard des veufs. 

Le tableau 13 présente la répartition de la population en 1961 selon l'état 
matrimonial. 

13.—État matrimonial de la population, par groupe d'âge et selon le sexe, 
recensement de 1961 

Groupe d'âge et sexe Célibataires Mariés 
Veufs 

Divorcés Total 

Moins de 15 ans H. 
F . 
T. 

15 à 19 ans H. 
F . 
T . 

20à24 " H. 
F . 
T . 

25à34 " H . 
F . 
T . 

35à44 " H . 
F . 
T. 

45à54 " H. 
F . 
T . 

55à64 " H 
F. 
T . 

65à 69 " H. 
F. 
T. 

70 ans et plus H. 
F. 
T . 

Tous âges H, 
F. 
T. 

3,166,091 
3,025,831 
6,191,922 

719,727 
642,007 

1,361,734 

408,005 
241,435 
649,440 

293,298 
158,119 
451,417 

143,174 
108,573 
251,747 

100,426 
91,012 
191,438 

74,357 
65,697 
140,054 

26,251 
25,019 
51,270 

46,235 
47,871 
94,106 

4,977,564 
4,405,564 
9,383,128 

61,197 
70,395 

178,618 
353,215 
531,833 

959,702 
1,051,198 
2,010,900 

1,034,645 
1,052,760 
2,087,405 

834,787 
751,129 

1,585,916 

540,934 
439,436 
980,370 

185,739 
136,933 
322,672 

276,102 
158,711 
434,813 

262 
350 

233 
931 

1,164 

1,864 
7,407 
9,271 

7,527 
28,258 
35,785 

17,128 
69,415 
86,543 

35,390 
125,540 
160,930 

26,516 
84,579 
111,095 

110,761 
262,324 
373,085 

4,019,725 
4,004,579 
8,024,304 

199,507 
578,716 
778,223 

283 
926 

1,209 

3,440 
6,079 
9,519 

6,084 
8,523 
14,607 

4,033 
4,083 
8,116 

2,065 

1,334 
714 

2,048 

22,097 
30,495 
52,592 

3,166,091 
3,025,831 
6,191,922 

729,035 
703,524 

1,432,559 

587,139 
596,507 

1,183,646 

1,258,304 
1,222,803 
2,481,107 

1,191,068 
1,198,817 
2,389,885 

958,425 
920,079 

1,878,504 

654,714 
634,756 

1,289,470 

239,685 
247,417 
487,102 

434,432 
469,620 
904,052 

9,218,893 
9,019,354 
18,238,247 

Sous-section 7.—Groupes ethniques et lieux de naissance 
Croupes ethniques.—La diversité des origines ethniques d'une population suscite 

des problèmes politiques, économiques et sociaux fort différents de ceux que pourrait 
poser une population plus homogène. Cependant, ces problèmes sont atténués dans la 


